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 Mardi 15 /12/2020 Mercredi16/12/20 Jeudi 17/12/20 Vendredi18/12/20 Samedi 19/12/20 

CROCODILE Groupe de17h00 : pas 
de changement 

Groupe de 18h30 :  
passe de 17h45 à 18h30 

Pas de changement Pas de changement  Pas de changement 

GRENOUILLE Pas de changement Pas de changement Pas de changement  Pas de changement 

ESPADON Pas de changement Pas de changement Pas de changement  Pas de changement 

DAUPHIN 1  Pas de changement  Pas de changement 
+ dauphin 1 du lundi 

 

DAUPHIN 2  Pas de changement  Pas de changement   

JEUNES PERF    18h à 19h Pas de changement 

JUNIOR SENIOR 
PERF MOINS 18 
ANS 

   18h à 19h  

 

Les Groupes COMPETITION seront informés des horaires par leurs entraîneurs 

 
 

 
 
 

 

1er temps fort de la reprise partielle des activités :  

du mardi 15 décembre 2020 au samedi 19 décembre 2020* 
 

   Groupes concernés : 

 tous les groupes ECOLE DE NATATION (crocodile, grenouille, espadon, dauphin 1, dauphin 2) 

  les groupes JEUNES PERF et JUNIOR PERF moins de 18 ans 

 les groupes de COMPETITION moins de 18 ans 
 

   Les adhérents participent à la séance à laquelle ils sont inscrits en octobre 

   ATTENTION : il y a des changements pour les CROCODILE du mardi 18h30, les JEUNES PERF du     
vendredi et les JUNIOR moins de 18 ans du mardi, jeudi et vendredi 21h 
  Les Dauphins 1 du lundi 17h nageront exceptionnellement cette semaine le vendredi à 17H. 
 

   Ne pas oublier de présenter sa carte de Club à l’entrée 
 

   PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT avec couvre-feu 20h 
 évacuation du bassin à 19h00  
 fermeture piscine 19h15  

 

   Respect du protocole sanitaire de la piscine AP Vienot  
 

*Sous réserve de modification par la Préfecture des Yvelines 

          
RAPPEL 
Les chèques de cotisations n’ont toujours pas été encaissés.  
Les mesures de remboursement au prorata sont à l’étude et dépendent de la date de reprise des 
activités des adhérents majeurs et de l’éveil et jardin aquatique. 
Nous comprenons votre impatience, votre questionnement. Nous faisons le maximum pour que votre 
club reste en état de fonctionner. 
 

Recevez nos meilleurs souhaits de Bonnes Fêtes de fin d’année. 
Pour le Comité directeur, Marie-Agnès Bouchard 

      


